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Introduction

Le rapport, qui est résumé ici, met en lumière les répercussions et les dilemmes 
en matière de droits humains suscités par l’existence d’une pluralité de lois 
étatiques et non étatiques, telle que celles relatives au droit de la famille qui 
reposent sur la religion, les pratiques judiciaires coutumières et les modes 
alternatifs de résolution des conflits (ADR). 

Il y a une pluralité d’ordres juridiques lorsque divers ordres juridiques « se 
superposent, s’interpénètrent ou se combinent1 », ce qui entraîne le fait qu’un 
différend ou une question spécifiques sont régis par une multitude de normes, de 
lois ou de forums qui coexistent au sein d’une juridiction ou d’un pays donnés. 

La pluralité des ordres juridiques trouve son ancrage dans un cadre historique 
et politique complexe et suscite des intérêts politiques importants ainsi que des 
luttes autour de questions relatives à l’identité ou au contrôle des ressources. 
Les États, en particulier, ont intérêt à accroître leur contrôle et à conforter leur 
légitimité en reconnaissant, en préservant ou en créant des normes juridiques 
« locales », « traditionnelles » ou « coutumières ». De nombreux États ont, pour 
toutes ces raisons, maintenu la pluralité des ordres juridiques introduite durant 
la domination coloniale. 

L’émergence d’une pluralité d’ordres juridiques est liée à d’autres facteurs 
tout aussi importants parmi lesquels figurent les situations de conflits et de 
reconstruction post-conflit, l’imposition ou l’importation de concepts juridiques, 
les politiques liées à l’identité, y compris le fondamentalisme religieux et ethnique 
; les politiques multiculturelles qui font appel à la notion de « communauté » 
comme moyen de gouverner leurs minorités (souvent issues de la migration) ; 
et l’influence d’acteurs et de politiques économiques, relatives notamment à la 
privatisation et aux réformes orientées vers l’économie de marché. 

Les ordres juridiques non étatiques sont constitués de normes ou d’institutions 
souvent considérées comme ayant force de loi par ceux qui y sont soumis. 
Ces ordres juridiques non étatiques affirment tirer leur autorité morale d’une 
culture ou de coutumes contemporaines ou traditionnelles, ou encore de 
croyances et de pratiques religieuses plutôt que de l’autorité politique de l’État. 
Dans certains cas, les ordres juridiques non étatiques se multiplient parce que 
l’ordre juridique étatique officiel apparaît comme étranger, parce qu’il n’est pas 
pertinent ou parce qu’il est absent (parfois suite au retrait délibéré d’un État). 
Ces ordres juridiques non étatiques peuvent également tirer leur légitimité de 
la résistance à l’ordre juridique étatique ou bien s’appuyer sur des réformes qui 
renforcent le secteur judiciaire informel.



�	 Lorsque les univers juridiques se recoupent : Droits humains, droit étatique et non étatique

PRINCIPALES CONCLUSIONS – I

Normes elatives aux droits humains et pluralité des ordres juridiques

Questions relatives à l’établissement des normes 

Étant donné que la pluralité des ordres juridiques a des répercussions sur 
plusieurs domaines des droits humains – les droits des minorités, des peuples 
autochtones et des femmes, la non-discrimination, l’administration de justice, 
les procès équitables, le traitement égal devant la loi, etc. – les normes de 
droits humains applicables en cas de pluralité d’ordres juridiques figurent 
dans de nombreux instruments et mécanismes de droits humains au niveau 
international, régional et national. 

Le Comité des droits de l’homme des Nations unies reconnaît (dans son 
Observation générale N° 32) l’existence de la pluralité juridique dans la mesure 
où l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 
– portant sur le droit à un procès équitable – s’applique « quand l’État, dans 
son ordre juridique, reconnaît les tribunaux de droit coutumier ou les tribunaux 
religieux et leur confie des fonctions judiciaires ». Une résolution adoptée, en 
2006, par l’Assemblée générale de l’ONU appelle les États à « faire en sorte 
que leurs systèmes politiques et juridiques reflètent la pluralité des cultures 
existant au sein de la société… ».

La Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones, 
adoptée en 2007, reconnaît que les peuples autochtones ont le droit « de 
promouvoir, de développer et de conserver leurs structures institutionnelles et 
leurs (…) systèmes ou coutumes juridiques, en conformité avec les normes 
internationales relatives aux droits de l’homme ». Cette Déclaration amplifie la 
portée de normes similaires figurant dans la Convention 169 de l’Organisation 
internationale du travail adoptée en 1989. Par ailleurs, le Rapporteur spécial des 
Nations unies sur la situation des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
des populations autochtones a précisé que : « Dans de nombreux pays, une 
conception moniste du droit interne empêche de reconnaître à sa juste valeur 
la pluralité des traditions juridiques, ce qui a pour effet de subordonner les 
systèmes de droit coutumier à une norme juridique officielle unique (…) une 
sorte de pluralisme juridique semble un moyen constructif de concilier des 
régimes fondés sur des valeurs culturelles différentes2 ».

D’un autre côté, cependant, le Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes (CEDAW) a déclaré que : « La coexistence de systèmes 
juridiques multiples comportant des lois coutumières et religieuses qui régissent 
le statut personnel et la vie privée et l’emportent sur le droit positif, voire même 
sur les dispositions constitutionnelles relatives à l’égalité, reste une source de 
grave préoccupation3 ».
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La position ambivalente des organes de protection des droits humains face à 
la pluralité des ordres juridiques4 – qui reflète, de manière plus générale, une 
fragmentation du droit international – crée des défis politiques importants. 

Une réponse imparfaite à ce problème consiste à tenter d’« équilibrer les droits 
». En réalité, les efforts consacrés à concilier des revendications concurrentes 
de droits tendent à opposer un ensemble de normes à un autre, parce que le 
droit relatif aux droits humains fournit peu de directives quant à la manière de 
résoudre ce type de revendications concurrentes5. L’argument de « l’équilibre 
entre les droits » a été exploité par certains gouvernements afin de favoriser les 
revendications culturelles ou religieuses au détriment de l’égalité entre les sexes.

Une autre réponse imparfaite (voir par exemple l’Observation générale N° 32 
du Comité des droits de l’homme) consisterait à limiter la compétence du droit 
coutumier ou des tribunaux religieux aux délits qualifiés de « mineurs » et aux 
affaires civiles : le problème réside ici dans le fait que ce type de questions (qui 
touchent généralement des domaines relevant du droit de la famille, tels que 
l’abandon du foyer conjugal par le mari, le divorce, le versement d’une pension 
alimentaire, l’héritage) ont fréquemment des conséquences graves en matière 
de respect des droits humains.

Ces deux approches portent atteinte à l’indivisibilité des droits humains.

En général, les recommandations émises par les organes de protection des 
droits humains en ce qui concerne le droit coutumier ou religieux appellent 
souvent les États, de manière assez imprécise, à harmoniser, équilibrer ou 
appliquer ces lois conformément au droit international relatif aux droits humains, 
mais elles ne précisent pas comment parvenir concrètement à ce résultat. Ce 
manque de clarté ne reflète pas seulement la difficulté de traiter des questions 
relatives à la culture. Elle est également une réaction à la manière dont certains 
États font appel à la « culture » ou à la « religion » pour promouvoir des choix 
politiques qui marginalisent ou répriment les droits humains.

Répercussions sur les droits humains de la pluralité des ordres juridiques

La pluralité des ordres juridiques ne constitue pas nécessairement un 
phénomène néfaste ; elle peut, toutefois, du fait de sa structure, entraîner des 
répercussions négatives en matière de respect des droits humains. Lorsqu’un 
régime juridique fondé sur l’appartenance à une identité applique des normes 
différentes à divers groupes de personnes, il subordonne le respect des droits 
à l’appartenance à une identité donnée, ce qui entraîne une discrimination et 
une inégalité devant la loi.

Les confusions relatives aux questions de compétence et d’application des lois, 
fréquentes à travers le monde lorsque l’on est en présence d’une pluralité d’ordres 
juridiques, entraînent des abus de compétence et de pouvoir, des atteintes aux 
droits, une réduction des garanties de procédure prévues par la loi, et une limitation 
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de l’accès à la justice. Cela est particulièrement le cas pour les modes alternatifs 
de résolution des conflits (ADR) et les ordres juridiques non étatiques. 

Le fait de soumettre des minorités à des ordres juridiques distincts peut contribuer 
à isoler celles-ci de l’élaboration générale des normes et des institutions; de 
plus, en raison des forts intérêts politiques en jeu dans ce type de situations, 
avec le temps, il devient très difficile de réformer de tels régimes. 

La pluralité des ordres juridiques offre souvent des opportunités économiques 
et politiques que des élites puissantes peuvent exploiter, ce qui renforce 
les inégalités socio-économiques au sein des communautés et entre elles. 
Lorsque, du fait de la reconnaissance par un État d’une pluralité d’ordres 
juridiques, le statut ou le pouvoir de figures traditionnelles de l’autorité (chefs, 
etc.) se trouvent accrus, cela peut limiter plutôt qu’encourager l’émergence 
d’une société civile active6. 

Le droit de la famille et celui relatif au statut personnel (qui concerne le mariage 
et le divorce, la garde et la tutelle des enfants, l’adoption, l’héritage et la 
succession) sont souvent régis par une pluralité d’ordres juridiques. Ce facteur 
a des implications très importantes en matière de droits humains qui sont sous-
estimées. Les militants des droits humains ont accordé peu d’attention au droit 
de la famille, alors même que le contrôle de ce droit (et, par extension, le contrôle 
des droits de la femme) constitue un élément crucial du pouvoir des acteurs 
étatiques et non étatiques. Le droit de la famille apparaît largement soustrait aux 
« cadres juridiques communs fondés sur un socle transculturel7 ». 

À travers le monde, la pluralité des ordres juridiques a des répercussions 
négatives et disproportionnées sur les femmes et sur leurs droits, mais elle 
affecte également les droits des hommes et des enfants. En ce qui concerne le 
droit de la famille, ce phénomène limite ou influence souvent la jouissance de 
nombreux droits, notamment le droit de se marier et de fonder une famille ainsi 
que le droit à la liberté de conviction et de religion. En général, la présence 
d’une pluralité d’ordres juridiques dans le domaine du droit de la famille tend à 
accentuer les différences et l’exclusion.
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Principales Conclusions – II

Droit, culture et droits humains

Le droit permet la mise en place d’un état de droit grâce à des procédures 
administratives et judiciaires, mais rend également possible « l’état par le 
droit en créant une réalité et des significations sociales considérées comme 
évidentes8 ». Tout en reconnaissant ce pouvoir, il est important de lutter contre 
la propension à recourir au droit pour toute question. Tous les problèmes se 
présentant comme juridiques n’ont pas une solution juridique ; beaucoup de 
ces problèmes appellent des réponses sociales, politiques et économiques 
plus larges qu’un simple accroissement des normes juridiques.

La relation entre la culture et le droit n’est pas simple. Étant donné qu’au sein 
d’un même pays,  toutes les cultures sont marquées par la diversité et sont 
l’objet de contestations, une culture partagée n’entraîne pas nécessairement 
des normes juridiques partagées. Dans le même temps, des valeurs peuvent 
être partagées au-delà des frontières culturelles et, par conséquent, la diversité 
culturelle n’implique pas nécessairement l’existence d’une pluralité d’ordres 
juridiques. Il est important d’établir une distinction entre la position sociale 
d’une personne, son identité et ses valeurs. 

Les individus sont à la fois porteurs de culture et titulaires de droits : l’acceptation 
de l’une ne signifie pas le rejet des autres. Tous deux se situent dans des domaines 
contestés, soumis à des changements et des négociations perpétuels. Une approche 
constructive de cette question consiste à considérer la culture, non pas comme une 
« … barrière à la mobilisation en faveur des droits humains, mais comme un contexte 
qui définit des relations et des significations et élabore des possibilités d’action9 ».

Le fait de demander que le droit reflète la diversité culturelle est fondé sur le 
principe de l’égalité universelle, mais cette exigence requiert (paradoxalement) 
la reconnaissance d’éléments qui ne sont pas universellement partagés. Les 
revendications des peuples autochtones basées sur le droit à l’autodétermination 
sont cependant ontologiquement différentes, car elles ont des origines socio-
historiques distinctes des revendications fondées, par exemple, uniquement sur la 
différence culturelle.

Lorsque le droit reconnaît les différences culturelles, il est probable qu’il ossifie ce qui 
est dynamique et fluide, et qu’il privilégie certaines voix et interprétations aux dépens 
d’autres. Cela explique que les relations entre les droits humains, le droit et la culture 
sont non seulement complexes, mais également de nature profondément politique. 

Le fait d’aborder cette question sans esprit critique a pour conséquence de masquer 
bien souvent les injustices entre les divers groupes ou au sein d’entre eux, ou de créer 
de fausses distinctions entre des identités publiques ou privées – à l’instar de certains 
groupes fondamentalistes religieux qui invoquent les droits humains, particulièrement 
les droits des minorités, pour promouvoir des normes conservatrices.
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Principales conclusions – III

Question de la reconnaissance des ordres juridiques non etatiques

Les distinctions entre les ordres juridiques étatique et non étatique sont rarement 
clairement définies. Ces deux ordres se constituent souvent mutuellement ; ils ont 
des intérêts entrelacés, et cherchent à s’approprier réciproquement la légitimité de 
l’autre. Cela peut rendre plus difficile la tâche des défenseurs des droits humains 
en matière de détermination des responsabilités des différents acteurs. 

Pourtant, ces deux ordres ne fusionnent pas totalement l’un avec l’autre 
puisqu’en définitive, dans la plupart des cas, le droit étatique détermine « les 
termes selon lesquels les acteurs non étatiques intègrent leurs lois dans la 
pratique étatique10 ».

Le fait de trop mettre l’accent sur la relation étatique/non étatique peut masquer 
la pluralité existant au sein des ordres étatiques et le fait que les divers ordres 
juridiques non étatiques se contestent mutuellement. 

L’opinion publique ne désire pas toujours que les ordres juridiques non 
étatiques soient reconnus ou incorporés dans le système judiciaire officiel. 
Les ordres juridiques non étatiques ne sont pas nécessairement toujours 
plus économiques, plus rapides, plus équitables et plus légitimes. Le soutien 
dont ils bénéficient peut refléter des obligations et des contraintes sociales 
et économiques plutôt qu’une préférence normative ou le fait qu’ils disposent 
d’une légitimité inhérente (par rapport aux ordres juridiques étatiques).

Bien que les ordres juridiques non étatiques ne remettent pas nécessairement 
en cause le respect des droits humains, ils sont très probablement amenés 
à reproduire les déséquilibres de pouvoir existant au sein de la communauté 
en matière normative et institutionnelle11. L’impact des ordres juridiques non 
étatiques sur les droits humains est rarement positif au sein des systèmes 
juridiques qui incluent des régimes du droit de la famille fondés sur la religion, 
notamment dans les États qui, de plus, ne disposent pas d’un système de droit 
civil assurant l’égalité entre tous les citoyens. 

Lorsque des réformes des ordres juridiques non étatiques ont abouti à des 
résultats positifs en matière de respect des droits humains, elles ont eu tendance 
à : adopter des approches à multiples facettes qui augmentent la connaissance 
et la confiance des acteurs clés dans l’utilisation de divers ordres juridiques 
; renforcer l’accès collectif aux droits en changeant l’attitude des élites et en 
donnant davantage de pouvoirs aux personnes désavantagées ; et remettre en 
cause la discrimination structurelle grâce à la participation des communautés.

Le rôle des ONG de défense des droits humains et de l’État est crucial. La 
fonction de l’État en tant que garant des droits est essentielle, et elle est d’autant 



plus importante lorsqu’un ordre juridique non étatique est intégré au sein d’un 
ordre juridique étatique suite à sa reconnaissance, à son incorporation ou à 
une politique de décentralisation.

Les revendications fondées sur la coutume n’impliquent pas toujours un recul 
vers le passé et peuvent légitimer, actuellement ou à l’avenir, des demandes 
de nature politique. Les termes « non étatique » et « traditionnel » ne sont 
pas non plus synonymes. Les appels à la tradition expriment souvent « les 
revendications de groupes politiques spécifiques en faveur d’une nouvelle 
organisation du pouvoir politique et économique, de nouvelles normes 
d’inclusion ou d’exclusion, et de nouveaux fondements de la légitimité du 
pouvoir étatique12 ». Ceux qui sont en marge de la société sont en marge de 
tous les systèmes juridiques (à la fois étatique et non étatique), et tout système 
juridique est susceptible d’être manipulé par les personnes bien informées,  
matériellement aisées et disposant d’un grand réseau de relations13.
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Recommandations

Reconnaître les ordres juridiques non étatiques 

Éviter les définitions catégoriques et passe-partout des lois et pratiques 
coutumières14. Adopter une approche flexible qui permet aux communautés 
d’élaborer des normes et de les adapter aux nouvelles réalités. 

Si le droit coutumier est reconnu, placer cette reconnaissance dans un cadre 
plus large qui protège les droits civils, politiques, sociaux et économiques 
de tous les membres de la communauté.

Veiller à ce que les processus de reconnaissance répondent à la fois aux 
tensions internes au sein de la communauté et aux influences externes. 

Ne pas établir des systèmes juridiques différents et éventuellement 
conflictuels qui génèrent des inégalités et des inefficacités.

Définir clairement, en cas de coexistence de plusieurs ordres juridiques,  
les éléments qui déterminent le fonctionnement efficace de cette pluralité 
: contenu normatif, compétence, autorité, processus juridictionnel, 
application des décisions.

En cas de reconnaissance d’un ordre juridique non étatique, évaluer 
les politiques en matière de culture et de production culturelle ainsi que 
les perceptions externes des pratiques culturelles ; tenir compte des 
motivations et des dynamiques de pouvoir en jeu et y répondre. 

Surveiller les processus d’atteinte des résultats, y compris des résultats 
involontaires (comme par exemple l’érosion de la légitimité dont peut 
souffrir un ordre juridique non étatique suite à sa reconnaissance par un 
État manquant de crédibilité).

Projets de réforme du secteur judiciaire

Outre les principes directeurs et le cadre d’évaluation décrits infra, les 
personnes engagées dans des projets de réforme de la justice et les bailleurs 
de fonds en particulier doivent veiller à ce que : 

Les projets soient basés sur des recherches et des études fiables.

Le bien-fondé des ordres juridiques non étatiques fasse l’objet d’une 
évaluation basée sur des informations fiables, et qu’ils ne soient ni idéalisés 
ni diabolisés. 

Les normes relatives aux droits humains, en particulier celles concernant 
l’égalité et les garanties de respect des procédures prévues par la loi, 
soient respectées.

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪
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La participation locale soit réelle et significative et inclue les personnes qui 
peuvent être désavantagées.

Les projets fassent l’objet d’un contrôle et d’une évaluation effectifs.

Les bailleurs de fonds et les autres acteurs coordonnent leur travail, 
encouragent l’apprentissage mutuel sur la base de l’expérience, et évitent 
les objectifs conflictuels. 

Une approche de la pluralité des ordres juridiques fondée sur 
les droits humains : quelques principes directeurs 

Nonobstant certaines limitations, les normes internationales relatives aux 
droits humains offrent des outils utiles pour les politiques et les actions 
de plaidoyer, tout particulièrement lorsque les défenseurs sont capables 
de traduire avec cohérence des normes universelles dans des contextes 
locaux. 

Il faut affirmer systématiquement l’interdiction de la discrimination ainsi que 
la non-recevabilité de tout argument culturel défendant l’inégalité entre les 
sexes ; et distinguer les aspects de la culture qui sont discriminatoires de 
ceux qui ne le sont pas.

Lorsque des droits se retrouvent apparemment en conflit, il faut ne pas 
tant se concentrer sur le fait de savoir si un droit l’emporte sur un autre. Se 
concentrer plutôt sur les résultats : se demander quels résultats minimiseront 
l’étendue de la remise en cause de chacun des droits en question15. 

Reconnaître que l’obligation d’adapter et de soutenir les cultures minoritaires 
n’a pas un caractère absolu, et que la justice dans un contexte multiculturel 
implique l’égalité entre les divers groupes et au sein de chacun d’entre eux 
en ce qui concerne la reconnaissance sociale, la répartition économique et 
la participation politique16. 

Reconnaître que les individus sont à la fois titulaires de droits et porteurs 
d’une culture. Transcender le problème apparent de l’« équilibre » entre 
les droits et de la fragmentation de l’identité (a) en adoptant une approche 
intersectionnelle de l’identité ; (b) en considérant la culture, la coutume, la 
tradition et la religion comme des facteurs qui évoluent et sont l’objet de 
contestations internes ; et (c) en contextualisant l’analyse, et en considérant 
les détenteurs de droits simultanément comme des individus et comme des 
membres de nombreux groupes collectifs.

En cas de coexistence de différents ordres juridiques, analyser le contenu, 
la structure et les procédures de cette pluralité et son impact sur les droits 
humains en ce qui concerne les relations de pouvoir, en tenant compte 

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪
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des facteurs historiques ainsi que des facteurs sociaux, économiques et 
politiques actuels. Partir du point de vue de ceux qui sont le plus exposés 
aux discriminations entre les divers groupes et au sein d’entre eux, et 
chercher à y remédier.

Les évaluations des bénéfices et désavantages des ordres juridiques 
étatiques et non étatiques doivent être basées sur des éléments de preuve 
empiriques quantitatifs et qualitatifs.

Les décisions quant aux meilleures manières de promouvoir et protéger 
les droits humains, en cas de coexistence de plusieurs ordres juridiques, 
impliquent des choix moraux et politiques. Toutes les personnes concernées, 
y compris les défenseurs des droits humains ou les bailleurs de fonds, 
doivent veiller à la transparence de leur choix.

▪

▪

Les politiques et revendications visant à préserver, réformer ou introduire une situation où 
coexistent plusieurs ordres juridiques peuvent être évaluées sur la base de six paramètres :

Dans quelle mesure le fondement de cette revendication de pluralité est-il 
clairement exprimé ? 

Qui plaide pour cette pluralité et quelles sont leurs motivations et intérêts ?

Quelle est la cohérence interne de cette politique ou de cette revendication ?

Dans quelle mesure cette politique permet-elle de promouvoir les droits humains 
au niveau national ?

Est-ce que, de manière plus générale, le contexte national renforce ou affaiblit les 
arguments en faveur de cette politique ou de cette revendication ?

Quel impact aura cette politique ou cette revendication sur le respect des droits 
entre les divers groupes et au sein de chacun d’entre eux ?

La nature concrète, procédurale ou institutionnelle d’une coexistence (réelle ou proposée) 
de plusieurs ordres juridiques peut également être évaluée sous six angles différents :

Est-ce que le processus adopté pour élaborer le contenu et la structure d’une 
situation où coexistent plusieurs ordres juridiques est ouvert à tous ?

Existe-t-il suffisamment de capacités institutionnelles et de ressources pour 
assurer un fonctionnement efficace garantissant le respect des droits humains ?

Est-ce que les normes et la substance des lois au sein d’une situation où 
coexistent plusieurs ordres juridiques permettent de promouvoir le respect des 
droits humains ?

Existe-t-il des garanties procédurales et des mécanismes de révision des 
institutions adéquats ? 

Est-ce que les garanties ex-ante et ex-post des droits humains envisagées sont 
adéquates ? 

Dans quelle mesure les protections relatives aux droits humains sont garanties 
de manière plus générale ?

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪
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Cadre pour une évaluation de l’impact sur les droits humains en 
cas de coexistence de différents ordres juridiques 

Le rapport intégral de la présente étude fournit un cadre ayant pour objectif 
d’aider les défenseurs des droits humains à évaluer les situations où coexistent 
plusieurs ordres juridiques, à apprécier les propositions visant à établir ou à 
reconnaître une pluralité d’ordres juridiques ou à examiner les demandes de 
reconnaissance d’ordres juridiques non étatiques.

Ce cadre énumère des questions qui facilitent l’analyse de chaque paramètre. 
Chaque question identifie un problème potentiel, propose des réponses qui 
exigent l’adoption par les défenseurs des droits humains d’actions spécifiques, 
qui doivent être définies par leur compréhension du contexte politique, et 
présente l’éventail d’options disponibles pour mettre en œuvre des réformes ou 
assurer une réparation. L’objectif n’est pas de générer de simples catégories 
de « bonnes » ou de « mauvaises » réponses, ou bien d’identifier des cas de 
figures où une pluralité d’ordres juridiques a des effets « positifs » ou « négatifs » 
, mais d’encourager tous les acteurs concernés à prendre en compte une large 
variété de possibilités lorsqu’ils cherchent à protéger les droits humains dans un 
contexte où coexistent plusieurs ordres juridiques. 
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Élaboration des normes relatives aux droits humains

Le rapport suggère que les points suivants requièrent davantage de recherche 
et d’analyse :

La signification et l’application pratique des garanties de diligence dans 
le contexte d’une coexistence de plusieurs ordres juridiques, y compris 
d’ordres juridiques non étatiques.

Les normes en matière de respect des procédures prévues par la loi 
dans le cadre des litiges civils (dans le contexte de l’arbitrage et des 
mécanismes quasi-judiciaires). Il peut être utile d’élaborer un ensemble de 
principes directeurs, en se basant sur le modèle de ceux développés à 
l’intention des mécanismes non judiciaires tels que les commissions vérité 
et réconciliation.

Les normes régissant les litiges portant sur la reconnaissance des 
mariages entre deux ressortissants de pays différents ainsi que sur d’autres 
problèmes survenant dans ce type de situation (divorce, adoption ou autres 
questions connexes).

L’impact de la reconnaissance des ordres juridiques non étatiques 
(particulièrement les ordres juridiques des peuples autochtones) sur les 
droits humains. Il est essentiel de renforcer les meilleures pratiques au 
niveau national ; des recherches dans ce domaine aideraient également à 
définir et à orienter l’élaboration de normes internationales.  

La cohérence des normes nationales et internationales en cas de coexistence 
de plusieurs ordres juridiques. Les organes et organisations de défense 
des droits humains à l’échelle nationale et internationale doivent coopérer 
afin d’élaborer, de manière cohérente et exhaustive, des normes relatives 
au respect des droits des femmes, des droits des minorités ethniques et 
religieuses, des droits des peuples autochtones, aux questions d’orientation 
sexuelle, etc. Le droit de la famille doit faire l’objet d’un dialogue entre les 
organisations de défense des droits des femmes et les organisations qui 
défendent les droits humains de manière globale.

▪

▪

▪

▪

▪
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Le processus de recherche

Le présent résumé expose les principaux arguments et conclusions d’un rapport 
publié en 2009 sous le titre Lorsque les univers juridiques se recoupent : droits 
humains, droit étatique et non étatique.

Durant la première étape de ce travail, le Conseil a rédigé une note conceptuelle, 
basée sur un travail de recherche préliminaire mené par l’ICHRP. Ce texte a fait 
l’objet d’un examen lors d’une réunion d’experts organisée en janvier 2008. 
L’équipe de recherche a alors préparé un document d’orientation qui, après 
d’autres consultations, a abouti à la finalisation de l’élaboration de ce projet. 

Outre une vaste étude de la littérature portant sur ce sujet et émanant aussi bien 
de sources universitaires que non universitaires, deux documents généraux ont 
été préparés dans le cadre de la recherche initiale. Puis, l’ICHRP a commandé 
deux documents de recherche. Le premier était une étude comparative du 
pluralisme juridique concernant les droits des peuples autochtones en matière 
d’adoption et d’appartenance à ces peuples en Australie, au Canada, aux 
États-Unis d’Amérique et en Nouvelle-Zélande ; le second était une évaluation 
comparative du droit relatif au statut personnel en Égypte, en Inde et en Israël. 

Deux ateliers de recherche, organisés fin 2008, ont permis d’élargir le champ 
de la recherche. Ils ont réuni des experts de différentes régions, y compris des 
anthropologues juridiques, des sociologues, des avocats spécialisés dans le 
droit international relatif aux droits humains, des militants des droits humains 
travaillant au sein d’organisations locales et internationales, des consultants en 
développement ainsi que des spécialistes des sciences politiques.

Le rapport de l’ICHRP tire sa source et fait état d’un large corpus de travaux 
universitaires et non universitaires, publiés ou non, ainsi que des expériences 
et des points de vue de militants et de défenseurs des droits humains. Une 
grande partie de cette littérature est basée sur un travail de recherche mené 
sur le terrain par des universitaires, des militants et des analystes politiques. 
Un CD-ROM contenant une compilation de ces recherches et ouvrages de 
référence issus de cet ensemble de documents est disponible avec la version 
papier du présent rapport. 

Divers experts provenant de différentes régions et travaillant dans des 
disciplines diverses ont commenté une version préliminaire de ce rapport et 
celui-ci a grandement bénéficié de ces réactions et suggestions. Cette version 
préliminaire a également été publiée sur le site Internet de l’ICHRP à des fins 
de commentaires et d’examen.
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Le rapport met en lumière les répercussions et les dilemmes en matière de droits 
humains suscités par l’existence d’une pluralité de lois étatiques et non étatiques, telle 
que celles relatives au droit de la famille qui reposent sur la religion, les pratiques 
judiciaires coutumières et les modes alternatifs de résolution des conflits (ADR). Se 
fondant sur des exemples de pluralité d’ordres juridiques existant à travers le monde, 
il propose des principes et un cadre afin d’orienter les praticiens des droits humains et 
les décideurs politiques. Ce rapport identifie également les défis liés à l’incorporation 
du droit non étatique dans le droit étatique, à la reconnaissance par le droit des 
différences culturelles et aux réformes du secteur judiciaire. Mettant l’accent sur la 
nature contestée de la notion de culture - notamment lorsque celle-ci touche à l’égalité 
des sexes, à la liberté religieuse et aux droits des peuples autochtones - ce rapport 
souligne la nécessité d’évaluer la pluralité des ordres juridiques en se fondant sur des 
éléments probants qui accordent une attention spéciale aux populations vivant en 
marge du droit étatique et non étatique ainsi qu’à la question de l’égalité entre les 
communautés et au sein de celles-ci.

« Un excellent bilan… l’approche est objective et mesurée,  
elle constitue un véritable défi pour la communauté des droits humains non 
seulement en termes de bilan, mais aussi en termes d’actions à mener. » 

Rodolfo Stavenhagen   
Ancien Rapporteur Spécial de l’ONU sur la situation des droits de l’homme 

 et des libertés fondamentales des populations autochtones

« Excellent … extrêmement intéressant et instructif »
Abdullahi A. An-Na’im

Professeur de droit titulaire de la chaire Charles Howard Candler, 
Faculté de Droit, Université d’Emory aux États-Unis

« Approfondi, très riche en substance et bien écrit… l’étude comble une lacune 
importante dans la littérature consacrée à ce sujet [et] apporte également des idées 

et des sources d’inspiration utiles aux praticiens du développement qui travaillent 
dans le domaine des réformes juridiques. »

Juliane Osterhaus
Directrice du projet “Realising Human Rights in Development Cooperation” 

Agence allemande de coopération technique (GTZ) GmbH

« Ce rapport présente un plaidoyer convaincant : les praticiens  
des droits humains ne peuvent plus se permettre d’ignorer la pluralité des 

ordres juridiques comme champ d’intervention. »
Imrana Jalal

Conseillère en droits humains pour la Pacific Regional Rights Resource Team (RRRT) 
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